
 

Pour connaître tes droits, suivre l’évolution de la législation, 
bénéficier de sources fiables, tu as toujours un interlocuteur en 
cas de problèmes, d’interrogations et pour toute aide et 
conseils. Tu n’es plus seul et isolé ! 

Tu rencontres d’autres adhérents, des experts, 
des militants, des professionnels issus de 
différents milieux… À la CFTC, nous pensons 
qu’adhérer à un syndicat, c’est aussi élargir ses 
horizons, approfondir son expertise, et pourquoi 
pas accéder à de nouvelles fonctions. 

 

En complément de tes élus sur le terrain, nos juristes restent à 
ta disposition tous les jours : RDV physique, par téléphone ou 
courriel avec une grande réactivité et professionnalisme dans 
les réponses pour agir toujours plus efficacement dans la 
défense de tes droits et intérêts. 

 


